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Admissions en 1ère année de l'IUFM de Bourgogne

– Le SNES et la FSU ont participé à la commission d'admission des futurs PE1 (1er degré) et PLC1 (2nd degré),
mercredi 25 juin à 14h, aux services centraux de l'IUFM, à Dijon.
– Tous renseignements disponibles par courriel depuis mercredi soir. Faites-nous parvenir vos nom et prénom à
l'adresse fic-edm@dijon.snes.edu. Réponses assurées dans la soirée.
– Appelez Alain Grenier au 06 08 47 68 60 à partir de jeudi matin.

1er degré
– Résultats chiffrés

•  Admis sur liste principale : 365 candidats.
•  Admis sur liste complémentaire : 444 candidats.
•  Refusés : 356 candidats.

– Critères de sélection (résultats disponibles auprès d'A. Grenier)

•  Critère A : valeur universitaire, natation et informatique.
•  Critère B : expérience (soutien, AED, etc), motivation.
•  Critère C : admissibilité au concours.
•  Critère D : note aux tests.

Alain Grenier

chargé du secteur Formation Initiale Continue, Entrée dans le Métier (FIC-EDM) au SNES académique (S3) de
Dijon.

Post-scriptum :

– Consultez en ligne la rubrique IUFM sur notre site.
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